
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025 12 651

DECISION  DU MIRE  EN DATE DU 8 DÉCEMBRE  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu L'article  L2122-22  du Code Général  des ColLectivités  Territoriales  ;

- Vu la détibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le ConseiL Municipal
du 28 mai 2020 visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint  au
Maire  en date  du 02 juin  2020 ;

- Vu les articles  R.2194 -1 et R. 2194-8  du Code de la Commande  Publique,  autorisant  la
modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu le marché  n" 2023230294  pour des Prestations  d'instruction  du droit  des sols -
Urbanisme  conclu  avec  la société  HOUSE (13400)  notifié  le 19 décembre  2023 pour  une
durée  d'un  an renouvelable  une fois.

- Vu l'opportunité  de prolonger  la durée  d'exécution  du marché,  le montant  maximal  de
l'accord  cadre  n'ayant  pas été encore  atteint;

- Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  n"1 pour acter  ces modifications.

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

Il est conclu  un avenant  n"1  avec la société  HOUSE pour le marché  no2023230294,
prorogeant  le marché  de deux  mois jusqu'au  19 février  2026.

ARTICLE  2:

Toutes les clauses et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicables  tant
qu'elLes  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,
lesquelles  prévalent  en cas de contestations.

ARTICLE  3:

Monsieur  Le Directeur  Général  Des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  des

bâtiments  sont chargés de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 8 DÉCEMBRE  2025

Transmis  en Préfecture  le

Publié ou notifié le : O'j (lt('l(

Le Mai  eint

Vi : l/

L a présen[e  décision  peuf  farre robjet,  dans un delai  de deux  mois à compler  de sa publrca[ion  eUou nokrficabon, daun recours  con[en[ieux  par
courôer  adressé  au Tôbunal  admrrustra[if  de MarseHle (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplica[ion  Télerecours  ci[oyens
accessrble  à parlir  du si[e www  lelereco+irs  fr Dans le même  delai, un recours  gracieux  in[errompant  le délar de recours  cordemieux  oourra  ê[re
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